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Introduction
L’éducation du contribuable s’entend de:
• l’information,
• la formation,
• la sensibilisation
sur ses droits mais aussi sur ses obligations de
déclaration et de paiement de l’impôt.

La politique éducative de la COTE D’IVOIRE en matière
fiscale se décline en trois (03) grandes actions:
les actions de portée générale;
les actions de portée spécifique;
l’introduction du civisme fiscal à l’Ecole.



I-LES ACTIONS DE PORTEE GENERALE
Elles sont matérialisées par des actions media 

et des actions hors media.

 Les actions media
Emission télévisée hebdomadaire « L’Impôt et Vous »

Emission radiodiffusée:  « le Maquis de 
l’Impôt »



Actions de portée générale (suite)
Cinéma: long métrage « La mobylette 
du vieux SERI »

Panneaux publicitaires sur les principaux 
axes routiers

Diffusion de communiqués
Diffusion d’informations sur le site internet 
de la DGI



Actions de portée générale (suite)

Les actions hors media
Caravane d’information et de sensibilisation à la déclaration et au paiement 
l’impôt  foncier

Cérémonie de lancement Démarrage de la Caravane

Gadgets avec logo DGI et dépliants sur L’impôt foncier distribués au cours de la campagne 



Actions de portée générale (suite)

Participation à des journées portes ouvertes

Journée Nationale du 
Partenariat Etat/Secteur privé: 
Sensibilisation des acteurs du 
secteur informel

Journée Nationale de la Qualité



II-Les actions spécifiques et ciblées
Elles concernent les échanges de la DGI avec les chambres consulaires et les 

groupements socio-professionnels

Conférence-débat à la Chambre de commerce 
européenne en Côte d’Ivoire

Présentation de l’annexe fiscale au Club des Hommes
d’Affaires Musulmans de Côte d’Ivoire (CHAM-CI)

Présentation des 
principales réformes 
engagées par la DGI 
lors de la conférence 
conjointement 
organisée par les 
Ambassades des 
USA et de
la Grande Bretagne



III- INTRODUCTION  DU CIVISME FISCAL 
A L’ECOLE

Consciente de ce que le Contribuable de demain
c’est l’enfant d’aujourd’hui, la Direction générale
des Impôts de COTE D’IVOIRE, en partenariat
avec le Ministère de l’Education Nationale a
entrepris de 2004 à 2009 l’introduction du
civisme fiscal dans les programmes scolaires du
Primaire.
Les travaux pour l’extension de cette initiative
au secondaire sont bien avancés.



Le civisme fiscal à l’école (suite)

Manuel de Français CM2
Manuel de mathématiques/ Sciences et 
Technologie CM1

Conception de manuels scolaires et de supports pédagogiques est la 
concrétisation de cette initiative.



Le civisme fiscal à l’école (suite)

Leçons et activités dans les ouvrages scolaires Œuvres musicales scolaires
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LES AFFICHES

LES GUIDES DE L’ENSEIGNANT

LES DEPLIANTS

Supports pédagogiques

Le civisme fiscal à l’école (suite)



Conclusion
L’éducation du contribuable reste une priorité pour
l’Administration fiscale ivoirienne. C’est pourquoi,
elle ne cesse d’initier des actions de sensibilisation
et d’information en vue d’une meilleure adhésion
du contribuable à la déclaration et au paiement de
l’impôt.

Dans cette dynamique, elle a procédé à la
réorganisation de ses services en créant une sous-
direction dédiée à la promotion du civisme fiscal.



Je vous remercie 
de votre aimable attention.
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